
 
 

 

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX DÉPENSES 

Paragraphe 21o de l'article 4 du Règlement sur la diffusion de l’information et sur la protection des renseignements personnels 

FRAIS DE RÉCEPTION ET D'ACCUEIL POUR LES DÉLÉGATIONS NATIONALES ET INTERNATIONALES 
Exercice financier : 2023-2024 

Trimestre : 2 (juillet à septembre) 

Description de l'activité Date Nombre de personnes prévues Coût de l'activité 

Aucuns frais et dépenses au niveau de l’accueil de délégations internationales    

Cérémonie de graduation - 250e promotion (autochtones) 9 juillet 2024 125 
58 $ (pause) 

1815 $ (diner) 

Cérémonie de graduation - 258e promotion 19 juillet 2024 11 43 $ (pause) 

396 $ (diner) 

Cérémonie de graduation - 259e promotion 27 septembre 2024 13 
45 $ (pause) 

507 $ (diner) 

    

    

    

    

    

    

    

    

 


